
Pourquoi utiliser un broyeur de
végétaux ?

Pourquoi ne peut-on plus brûler
ses végétaux ?

Que faire de mon broyat ?

Si j’utilise les aides au broyage,
je ne pourrais plus apporter mes
déchets verts en déchèterie ?

Il est aujourd’hui avéré qu’il est plus écologique de
gérer ses déchets verts chez soi plutôt que de les
apporter en déchèterie. C’est la logique du retour au
sol au plus près du lieu de production.

La pratique du broyage évite des déplacements
inutiles et permet de transformer ses déchets verts
en ressource pour le jardin.

Idéal pour équilibrer le compost ! Une couche de
déchets verts suivie d’une couche de broyat c’est
l’assurance d’un compost sain et sans odeur.

En paillage, cela permet de retenir l’humidité,
d’éviter la prolifération des adventices, d’enrichir le
sol…

Oui, l’aide à la location peut être demandée chaque
année en complément d’une aide à l’achat qui n’est
attribuable qu’une seule fois par foyer.

Faux, en utilisant les aides au broyage du SYDED,
je m’engage à ne pas apporter mon broyat en
déchèterie mais à le valoriser chez moi (paillage,
compostage…).
Par contre et même si ce n’est pas la solution la plus
écologique, je peux continuer à apporter d’autres
déchets verts en déchèterie dans la limite de 10m3
par foyer et par an.

A savoir, les feuilles ou les tontes se compostent très
bien ou offrent un bon paillage.

Depuis 2011, le brûlage des végétaux est interdit toute
l’année (sauf sur dérogation pour certains
professionnels) en raison de nouvelles connaissances
scientifiques sur la qualité de l’air.
C’est une pratique polluante : 50kg de déchets verts
brûlés émettent autant de particules fines que
9 800Km parcourus par une voiture diesel. (Source
Lig’Air).

Il vaut donc mieux les valoriser au jardin.

Foire aux questions :

les aides au broyage

Puis-je cumuler les aides du
SYDED à l’achat et à la
location de broyeurs ?



A quel diamètre maximal puis-je
broyer ?

Puis-je broyer n’importe quelle
essence de végétaux ?

Puis-je bénéficier d’une
prestation de broyage

par le SYDED ?

Puis-je acheter mon broyeur
sur Internet ?

Chaque machine accepte un diamètre différent. Les
rameaux fraîchement coupés de moins 1cm de
diamètre peuvent être broyés directement sous la
tondeuse et les branches de plus de 13 cm de
diamètre ne sont plus à broyer mais à utiliser en bois
de chauffage.

Non, le SYDED propose uniquement des aides à
l’achat et à la location de broyeurs. Pour une
prestation de broyage solidaire à petit prix, vous
pouvez vous rapprocher d’un ESAT.

Oui, pour profiter de cette aide, il faut être habitant
du territoire SYDED 87. En nous fournissant un
justificatif de domicile, vous pouvez acheter votre
broyeur en dehors du département comme sur
Internet.

Certains broyeurs sont multi végétaux (branches,
feuilles, tiges vertes…) et d’autres n’acceptent que
des branches. Renseignez-vous auprès d’un
revendeur.
D’une manière générale il sera plus facile de broyer
des végétaux fraîchement coupés.

Oui, pour profiter de cette aide, il faut être habitant
du territoire SYDED 87. En nous fournissant un
justificatif de domicile, vous pouvez acheter votre
broyeur en dehors du département. Il est toutefois
préférable de favoriser les entreprises locales.

Oui neuf ou d’occasion mais uniquement sur
présentation d’une facture acquittée auprès d’un
professionnel. Les aides du SYDED ne sont pas
valables si vous achetez un broyeur à un particulier.

Retrouvez toutes les fiches pratiques du SYDED sur www.syded87.org
Pour des conseils et des infos au quotidien, suivez-nous sur les réseaux sociaux :

Puis-je acheter mon broyeur hors
de la Haute-Vienne ?

Puis-je acheter mon broyeur
d’occasion ?

Les aides au broyage sont-
elles valables pour tous les

types de broyeurs ?
Non, le SYDED subventionne les broyeurs ayant
une puissance minimale de 4 cv ou de 2200 Watt
car les machines présentant un débit insuffisant
peuvent vous découragez de broyer.
Vous pouvez choisir le broyeur qui vous paraît le
plus adapté à votre utilisation : électrique, thermique
ou sur prise de force.


